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LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRÉTARIAT 

Bruxelles, le 28 avril 2003 (07.05) 
(OR. en) 

  

CONV 703/03 
 
 
 
 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
du: Secrétariat 
à la: Convention 
Objet: Étude de l'Institut universitaire européen, présentée par M. Amato, 

Vice-président: 
"Dix réflexions sur le traité constitutionnel pour l'Europe" 

 

 

 

 

Le Secrétaire général de la Convention a reçu de M. Giuliano Amato, Vice-président de la 

Convention, la contribution figurant en annexe, qui concerne un document élaboré par l'Institut 

universitaire européen. 

 

 

 

____________________ 
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L'Institut universitaire européen a réalisé une volumineuse étude sur les principales questions qui 

sont actuellement à l'examen au sein de la Convention: préambule, Charte, compétences, 

simplification des instruments, institutions, principaux domaines d'action, entrée en vigueur et 

révision. L'étude a été publiée par le professeur Bruno de Witte, les différents chapitres portant la 

signature d'autres personnalités éminentes des milieux universitaires. 

 

Je ne souscris pas à chacun des mots de cette étude, mais je pense qu'il serait très utile, pour 

l'ensemble des membres de la Convention, de pouvoir consacrer à cet ouvrage l'attention qu'il 

mérite. C'est pourquoi je vous demande de bien vouloir diffuser l'étude en tant que contribution de 

ma part. 

 

 

         G. AMATO 
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